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TARIFS GAZ NATUREL-BIOGAZ
Prix au 1er janvier 2026

USAGE ET TARIF APPLIQUÉ
a.	 Le tarif Confort concerne le chauffage ou les usages ménagers raccordés au compteur chauffage.
b.	 Le tarif Cuisson concerne les cuissons privées et professionnelles (cuisinière à gaz, four à pain, four à pizza, etc.).
c.	 Le tarif Autres usages concerne tous les usages à l’exclusion du chauffage et de la cuisson, entre autres l’utilisation occasionnelle ou 

saisonnière du gaz, l’eau chaude non couplée au chauffage, le processus industriel, etc. Le nombre d'heures d'utilisation correspond à 
l’utilisation moyenne de l’installation pendant douze mois sur un exercice.

TARIF BASIC10 OU BIOGAZCH

Le tarif de base Basic10 inclut d'office une part d'énergie renouvelable : 10 % de biogaz produit en Union européenne. Le tarif BiogazCH contient 
100 % d’énergie renouvelable, composée exclusivement de biogaz suisse provenant de cinq sites locaux de production situés sur le réseau 
du groupe HOLDINOVA. Les quantités de biogaz, européen ou suisse, injectées et vendues sont contrôlées par un organisme mandaté par 
le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC) et sont certifiées par des garanties 
d’origine. Ainsi, les consommateurs ont la certitude que le biogaz qu’ils achètent a bien été injecté dans le réseau gazier. Le biogaz est vendu 
dans la limite des stocks disponibles. En cas de pénurie de biogaz, un basculement sur le tarif Basic10 est opéré et, le cas échéant, la teneur en 
biogaz de ce tarif est modifiée.

RELEVÉS ET FACTURATION
a.	 De manière générale, la consommation de gaz naturel-biogaz est relevée une fois par an. La facturation de la consommation, des taxes 

d’abonnement et de puissance s’effectue sous forme de cinq acomptes bimestriels égaux et d’un décompte annuel qui suit le relevé.
b.	 Pour toute nouvelle installation de chauffage, la consommation est relevée et facturée chaque mois pendant une période  

permettant la détermination des acomptes.
c.	 Dans des circonstances et usages particuliers, la société se réserve la possibilité de modifier la fréquence des relevés.
d.	 Les installations industrielles de grande puissance font l’objet de contrats spécifiques. 
e.	 Un rabais proportionnel au rendement électrique est accordé pour la cogénération (CCF).

TAXE CO2

Selon la loi fédérale sur la réduction des émissions de CO2 (loi sur le CO2), la taxe CO2 est prélevée sur le gaz naturel. Elle est également 
prélevée sur le biogaz européen. Celui-ci est totalement neutre en CO2 mais la taxe est perçue en vertu du droit douanier sur les marchandises 
importées. La taxe CO2 s'applique donc entièrement au tarif Basic10 ; elle est incluse dans les prix TTC (toutes taxes comprises) ci-dessus.  
Au 1er janvier 2026, la taxe est de 2.158 ct./kWh (hors TVA). Le biogaz suisse n’étant pas soumis à la taxe CO2, le tarif BiogazCH en est exonéré.

TVA 
Le taux de TVA appliqué est de 8.1 %. La TVA est incluse dans les prix TTC ci-dessus.

CONFORT
de 0 à 24'999 14.585 16.743 18.099 18.585 20.090 23.20 25.08 90.00 97.29

de 25'000 à 99'999 14.430 16.588 17.932 18.430 19.923 23.20 25.08 90.00 97.29

de 100'000 à 249'999 14.060 16.218 17.532 18.060 19.523 23.20 25.08 215.00 232.42

de 250'000 à 499'999 13.905 16.063 17.364 17.905 19.355 23.20 25.08 240.00 259.44

500'000 et plus 13.640 15.798 17.078 17.640 19.069 23.20 25.08 300.00 324.30

CUISSON 
de 0 à 999 25.030 27.188 29.390 29.030 31.381 — — 90.00 97.29

1'000 et plus 20.835 22.993 24.855 24.835 26.847 — — 90.00 97.29

AUTRES USAGES
de 0 à 24'999 pour utilisation < à 1'000 h 15.215 17.373 18.780 19.215 20.771 — — 90.00 97.29

de 0 à 24'999 pour utilisation ≥ à 1'000 h 15.215 17.373 18.780 19.215 20.771 6.00 6.49 90.00 97.29

de 25'000 à 99'999 13.325 15.483 16.737 17.325 18.728 6.00 6.49 90.00 97.29

de 100'000 à 249'999 13.165 15.323 16.564 17.165 18.555 4.00 4.32 215.00 232.42

de 250'000 à 499'999 13.160 15.318 16.559 17.160 18.550 4.00 4.32 240.00 259.44

500'000 et plus 13.115 15.273 16.510 17.115 18.501 4.00 4.32 300.00 324.30
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Energiapro SA I Une société du groupe HOLDINOVA
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